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Résumé : 
 

Le mur de l’Atlantique représente aujourd’hui un vaste sujet tant sur les plans physiques, historiques que 
patrimoniaux. En effet, lorsque l’on évoque cette articulation, il nous vient directement à l’esprit, en 
mémoire, un ensemble fortifié, bétonné, qui a fait face en Normandie le 6 juin 1944 aux troupes alliées 

venus libérées la France du joug nazi. Ce court résumé est ce que l’on retient généralement à propos de 
cet ensemble de bâtiments. Toutefois, le mur de l’Atlantique, ou l’Atlantikwall, ne se résume pas qu’à la 
région normande. Ce système défensif, avait pour but de protéger toutes les façades maritimes de la 
France, contre « l’envahisseur ». De plus, il en va très vite d’oublier, de soustraire de sa mémoire, 
l’importance historique et patrimoniale qu’ont ces géants de béton vu leurs positions controversées. Il 
s’agit là d’un obstacle à la libération, pourquoi devrait-on les sauvegarder ou bien de se questionner à leur 
sujet ? Ces blockhaus ont été construits par la main des requis français, par l’argent de l’État français, 

pourquoi créer de l’intérêt alors qu’il est plus aisé de les délaisser ? Ce regroupement de termes, « mur de 
l’Atlantique », reste toujours, dans les faits, assimilables aux événements qui se sont déroulés en 
Normandie. Comment dissocier blockhaus et le 6 juin 1944 ? Qu’en est-il ailleurs en France ? Et plus 
précisément en Vendée ? Comment cette défense a-t-elle pris forme sur le littoral vendéen ? Vers quels 
but ces vestiges ont-ils été construits ? Et en découle l’interrogation suivante, vers quelles finalités les 

blockhaus se dirigent-ils aujourd’hui ? Conservation ou destruction ? 
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